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Centre hospitalier Valvert 

 

 

 

Statut : organisme 

 

 

Adresse siège social :  

78 Boulevard des Libérateurs 

13011 MARSEILLE  

 

 

Nom du Président :  

Mme Sylvie CARREGA 

 

 

Nom du correspondant : 

Mme Laurence MILLAT 

 

 

 

accès aux soins 

dans le domaine 

de la santé 

mentale 

 

 

Du 01/01/2018 

au 31/12/2018 

 

 

Pôle 3 

 (Marseille 4
ème

, 

8
ème

, 9
ème

, 10
ème

, 

11
ème

 12
ème

 

arrondissements) 

et  Pôle 8 

(Aubagne / La 

Ciotat) 

 

0,6 

équivalent 

temps plein 

(ETP) soit 6 

vacations par 

semaine   

 

 

 

 

Montant total de 

l’action  

28 188,00 € 

 

Montant accordé 

Année 2017 

15 500,00 € 

 

 

Montant proposé 

Année 2018 

15 500,00 €  

 

Cofinancement : 

Etat agence régionale 

de santé (ARS) :  

12 688,00 €  

 

Pas d’autofinancement 

 

2017.12/220  

 

 

Pas de GSU  

 

 

CTD du 

16/01/2018 

 

 

Renouvellement 

de la convention 

2017 
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